
REGLEMENT DE 

FONCTIONNEMENT

Synthèse en FALC

ESAT LES PIERRES FAUVES 
2024-2028

Association 
Les Fauvettes

ESAT Les Pierres Fauves – 2 Voie d’Angleterre – ZAC de l’Anjoly

13127 VITROLLES

: 04.42.15.93.55 – Fax : 04.42.15.93.56 

: etablissement@esatlespierresfauves.fr

: www.esatlespierresfauves.com



Sommaire

❖ L’ESAT Page 3

❖ Le règlement de

Fonctionnement Page 3

❖ À l’ESAT j’ai le droit Page 4

❖ À l’ESAT je participe Page 5

❖ À l’ESAT je dois Page 5

❖ À L’ESAT je ne dois pas Page 9

❖ À l’ESAT il est interdit Page 10

❖ Les sanctions Page 11

❖ Les horaires de l’ESAT Page 12

2



❖ L’ESAT

L’ESAT est un Établissement ou Service 

d’Accompagnement par le Travail.

Les personnes en situation de handicap 

peuvent travailler en ESAT. Pour cela, elles 

doivent être orientées par à MDPH.

Le travail est adapté à chaque personne,

❖ LE RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

Il est réalisé à partir des textes de loi.

Je reçois le règlement de fonctionnement, 

dès mon admission à l’ESAT.

Il définit à l’ESAT :

▪ Mes droits

▪ Mes devoirs

▪ Les interdits

Les travailleurs et les stagiaires doivent 

respecter ce règlement :

▪ À l’ESAT

▪ Sur les chantiers et prestations extérieures

▪ En mise à disposition

▪ Dans les transports de l’ESAT
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Quand je travaille à l’extérieur

je dois aussi respecter le règlement

des entreprises, notamment en ce qui 

concerne les règles de sécurité.

L’équipe de l’ESAT doit faire appliquer le 

règlement de fonctionnement.

❖ À l’ESAT J’AI LE DROIT

▪ D’avoir un travail adapté à mes capacités

▪ D’avoir du soutien pour être mieux dans 

ma vie et dans mon travail.

▪ D’être considéré et respecté dans mes 

choix

▪ D’être payé pour mon travail et avoir des 

vacances

▪ De bénéficier d’un accompagnement 

psycho-social

▪ D’accéder à des formations et faire 

reconnaître mes compétences

▪ D’être accompagné dans mes projets 

professionnels (découverte du milieu 

ordinaire, stages, mises à disposition)
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▪ D’être informé sur mes droits et d’avoir des 

informations accessibles

❖ À L’ESAT JE PARTICIPE 

▪ J’accepte et je signe le Contrat d’Aide et 

de Soutien par le Travail.

▪ Je fais mon Projet Individuel avec 

l’ensemble l’équipe pluridisciplinaire

▪ Les élus portent ma parole au CVS et 

peuvent me représenter pour des 

situations personnelles

▪ De donner mon avis et participer à la vie 

de l’ESAT

▪ D’élire mes délégués ou d’être candidat 

pour les représenter

❖ À L’ESAT JE DOIS 

Je dois respecter mes engagements du 

Contrat d’Aide et Soutien par le Travail ainsi 

que ceux de mon projet individuel.
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Je dois respecter les horaires et les règles 

d’absence et de retard.

▪ Je dois prévenir si je suis en retard

▪ Je préviens l’ESAT dès le matin si je suis 

malade et j’ai 2 jours pour envoyer mon arrêt 

de travail.

▪ Je dois informer l’ESAT et avoir son 

autorisation si je dois m’absenter.

Je dois respecter les personnes.

▪ Je respecte les règles de politesse et de 

vie en société

▪ Je respecte la différence et j’accepte la 

personne comme elle est

▪ Je dois prévenir si je suis maltraité

▪ Je dois alerter si je vois un collègue maltraité

▪ Je respecte le travail de mes collègues

▪ Je travaille en équipe

▪ Je peux aider et demander de l’aide

▪ Je respecte ma vie privée et celle des autres 
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J’adopte une posture professionnelle

▪ Je soigne mon hygiène et mon 

apparence

▪ Je me montre discret dans ma relation 

amoureuse à l’ESAT si j’en ai une

▪ Je peux utiliser mon téléphone seulement 

pendant les pauses

Je dois respecter mon lieu de travail

▪ Je dois prendre soin du matériel de l’ESAT

▪ Je dois laisser les bâtiments, les vestiaires 

et les toilettes propres

▪ Je dois éteindre la lumière et ne pas laisser 

couler l’eau inutilement

▪ Je dois jeter mes déchets et respectant le 

tri sélectif

▪ Je dois demander l’autorisation pour 

utiliser un véhicule ou du matériel
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Je dois respecter les règles de sécurité

▪ Des consignes de sécurité sont affichées 

et je dois les respecter

▪ En cas d’alerte incendie, je dois écouter 

les consignes du personnel et aller au 

point de rassemblement

▪ Je dois porter les équipements de 

protection individuelle

▪ Je dois respecter le code de la route.

Je dois prendre mes repas à l’ESAT

▪ Je mange dans la salle de restauration de 

l’ESAT.

▪ Je ne dois pas apporter mon repas de 

chez moi, sauf si j’ai une raison médicale 

(certificat médical obligatoire)

▪ Le prix du repas est déduit de mon salaire.

Je dois respecter les règles sur le tabac

▪ Il est interdit de fumer pendant le temps 

de travail

8



▪ Il est interdit de fumer à l’intérieur des 

bâtiments.

▪ Il est interdit de fumer chez les clients.

▪ Il est autorisé de fumer à l’extérieur 

pendant les pauses

▪ Il est interdit de jeter les mégots par terre

❖ À L’ESAT JE NE DOIS PAS 

▪ Je ne dois pas venir à l’ESAT si je ne suis 

pas en état de travailler

▪ Je ne dois pas faire venir des personnes 

qui ne sont pas de l’ESAT.

▪ Je ne dois pas quitter l’atelier ou un 

chantier pendant les heures de travail 

sans une autorisation.
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❖ À L’ESAT IL EST INTERDIT

La drogue et l’alcool sont interdits

▪ Il est interdit de boire de l’alcool et de 

prendre de la drogue à l’ESAT

▪ Il est interdit de venir à l’ESAT si j’ai bu de 

l’alcool ou pris de la drogue.

▪ Il est interdit de détenir de l’alcool ou de la 

drogue à l’ESAT.

La violence physique, verbale, psychologique 

(dénigrement, harcèlement,,,) et sexuelle est 

rigoureusement interdite

A l’ESAT comme à l’extérieur, je suis 

responsable de mes actes y compris devant 

la justice.
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❖ LES SANCTIONS

Si je ne respecte pas les règles et selon la 

gravité de mes actes, je risque :

▪ Un avertissement verbal

▪ Une lettre pour me rappeler le règlement 

(une copie est envoyée à mon tuteur 

et/ou ma famille)

▪ Une exclusion temporaire : je n’ai plus le 

droit de venir à l’ESAT pendant 1 à 5 jours.

▪ Une mise à pied à titre conservatoire en 

attendant une décision de la MDPH pour 

exclusion définitive

En cas de sanctions, je peux me faire aider 

par le représentant des travailleurs et/ou la 

personne qualifiée (liste affichée à l’ESAT)
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❖ LES HORAIRES DE L’ESAT

▪ L’ESAT est ouvert de 8h30 à 12h00 et de 

13h00 à 17h00 du lundi au vendredi.

▪ Les ateliers (sauf la cuisine) sont ouverts de 

8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 du lundi 

au vendredi.

▪ La cuisine est ouverte de 7h30 à 15h00 du 

lundi au vendredi.

▪ Horaires d’été espaces verts: 6h00-14h00

▪ J’ai droit à deux pauses de 15 minutes : 

une le matin et une l’après-midi.

▪ Des modifications d’horaires peuvent être 

apportées en fonctions des activités 

extérieures et des contraintes climatiques 

et/ou des entreprises
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